
Madame, Monsieur,

Cette  année, trois  spectacles  au  Théâtre  du  Bordeau  à  Saint-Genis-Pouilly sont
proposés aux élèves du collège Jacques Prévert dans le cadre du Foyer Socio-éducatif (FSE)
en partenariat avec le service culturel de la mairie  :

- Black Boy (concert spectacle dessiné,  mardi 8 février 2022 à 20h30, dès 13 ans, durée
1h15)

- Missikal  (cirque, jeudi 17 mars 2022 à 20h30, tout public, durée 1h30)

- Et le coeur fume encore (théâtre, jeudi 24 mars 2022 à 20h30, dès 13 ans, durée 2h)

Le prix est fixé à 12 euros par spectacle. 
Veuillez  noter  que  le  passe  sanitaire  est  obligatoire pour  pouvoir  assister  à  ces

spectacles. Il sera contrôlé au théâtre du Bordeau.

Les professeurs de français communiqueront le thème de ces spectacles à chaque classe.

Le nombre de places à ce tarif étant limité à 15 élèves au maximum par spectacle, les
élèves  intéressé(e)s  devront  rapidement  s’inscrire  lors  des  permanences  organisées  au
collège auprès de Mme Barillère, présidente du FSE du Collège, et lui remettre  dans une
enveloppe précisant leur nom et leur classe : 

-le bulletin d’inscription distribué par le professeur de lettres complété et signé par les
responsables légaux. 

-  un  chèque de 12 euros    par spectacle choisi   à l’ordre de :  FSE du Collège Jacques
Prévert),  ceci  pour  faciliter  la  gestion  des  paiements  et  restitutions  des  chèques  si
nécessaire. Exemple : 3 spectacles choisis = 3 chèques de 12 euros chacun. 

Les  permanences  inscriptions  auront  lieu jeudi  9  et  vendredi  10  septembre  ainsi  que
vendredi 17 septembre entre midi et 13h dans la salle de réunion 1 (près du secrétariat). 

Le  jour  de  la  représentation,  les  élèves  -en  possession  de  leur  passe  sanitaire-  se
rendront  à  20h05 au  Théâtre  du  Bordeau  où  ils  seront  accueillis  et  encadrés  par  un
membre  du  personnel  du  Collège.  Celui-ci  restera  avec  les  élèves  jusqu’à  l’arrivée  des
responsables légaux à l’issue du spectacle sauf pour les élèves autorisé(e)s à rentrer seul(e)s
à leur domicile suite à la signature de la décharge figurant sur le bulletin d’inscription.

Avec mes meilleures salutations, 

Séverine Lemoine, référente Culture du Collège Jacques Prévert

Signature du responsable légal : 


